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Chères palludéennes,  

chers palludéens, 

 

Les petites communes, 
comme Palluau, ne sont pas 
épargnées par les incivilités 
avec des actes qui coûtent 
cher et perturbent la 
tranquillité de nos villages. 

En plus de perturber la 
tranquillité des habitants, 
l’ensemble de ces actes 
représente un coût notable 
pour les communes, ces 
dernières ayant pour but de 
dépenser le budget qui leur 
est alloué pour accroître la 

qualité de vie des administrés, 
l’équipement et l’entretien des infrastructures communales. Les 
services techniques se retrouvent alors à devoir passer du 
temps pour nettoyer le parc, les espaces publics, les rues et 
façades des bâtiments impactés, enlever les dépôts sauvages, 
nettoyer les graffitis... 

Il est également important de répertorier les troubles causés par 
l’errance des animaux domestiques. Lorsqu'ils sont trop 
nombreux sur une commune, en divagation ou non, ils peuvent 
occasionner des nuisances aux biens publics et représenter une 
menace pour la faune sauvage et la biodiversité. Outre les 
déjections canines qui jonchent les trottoirs et les espaces verts, 
un animal en divagation peut être à l’origine d’accidents de la 
circulation et de désordres tels que la détérioration des jeux 
d’enfants au plan d’eau. Il est donc essentiel que les 
propriétaires veillent à la bonne garde de leurs animaux pour 
éviter des conséquences juridiques et assurer la sécurité de 
tous. 

La présence de chiens ou de chats trouvés errants ou en état de 
divagation sur la commune constitue un problème récurrent. 
Actuellement la mairie est très sollicitée par des administrés 
importunés par des chats, sans propriétaire connu, pour mettre 
un terme aux nuisances engendrées par ces animaux livrés à 
eux-mêmes. Nous sommes en lien avec une entreprise 
régionale qui a besoin d'éléments précis pour ouvrir un dossier 
et faire un diagnostic de la population féline sur certains 
quartiers de la commune. 

Je tiens à préciser que l’article L. 211-23 du Code rural et de la 
pêche maritime, indique qu’ un chien est considéré en état de 
divagation lorsque, en dehors d’une action de chasse ou de la 
garde ou de la protection du troupeau, il n’est plus sous la 
surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de 
voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son 
rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne 
qui en est responsable d’une distance dépassant cent mètres.  

 

 

 

Quant au chat, il est en état de 
divagation s’il n’est pas identifié et qu’il se trouve à plus de deux 
cents mètres des habitations ou s’il est identifié mais qu’il se 
trouve à plus de mille mètres du domicile de son maître sans 
être sous la surveillance immédiate de celui-ci et qu’il est saisi 
sur la voie publique ou sur la propriété d’autrui. 

Par ailleurs, en raison de leur proximité avec les citoyens, les 
maires et les élus locaux font régulièrement face à des 
violences à leur encontre, telles que : incivilités, injures, 
menaces, coups et blessures, agressions… 

Le saviez-vous ? Selon une étude récente 61 % des maires 

précisent avoir été victimes depuis 2020 d’actes d’incivilité,  

36% de menaces verbales et écrites, 33 % d’insultes et 

d’injures, et  25% d’attaques sur les réseaux sociaux. Dans ce 

cadre, la loi n°2024-247 a été promulguée le 21 mars 2024. Elle 

vise à renforcer la sécurité et la protection des maires et des 

élus locaux face à la hausse des violences contre les élus, en 

particulier des maires (menaces, injures, agressions, 

harcèlement…). Elle a également pour but d’améliorer leur prise 

en charge lorsqu’ils sont victimes et de favoriser une meilleure 

prise en compte des réalités des mandats électifs locaux par le 

monde judiciaire et les acteurs de l’État. 

La commune de Palluau n’est malheureusement pas 
épargnée. Le 6 juin dernier en soirée, deux administrés sont 
venus à mon domicile pour m’importuner à deux reprises. Sur 
ordre de la gendarmerie, je suis restée, avec mon conjoint, 
enfermée dans ma maison, portail, volets et portes fermés en 
attendant l’intervention des forces de l’ordre. 

Chers palludéennes et palludéens, malgré toutes ces 
incivilités, vous pouvez compter sur l’équipe municipale pour 
continuer à mettre en œuvre, les projets portés par la commune, 
et ainsi conforter votre qualité de vie au quotidien. 
 
Pour beaucoup d ’entre vous, le mois de juin est 
synonyme d ’examens. Je vous souhaite à toutes et tous, 
réussite et succès.  

Profitons du plaisir de vivre à Palluau et je vous souhaite un bel 
été à vous tous. 

Marcelle BARRETEAU 

Maire de Palluau
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Mairie de Palluau  

5, rue de Lattre de Tassigny                        

85670 PALLUAU  

Tél. 02 51 98 50 24 

 www.palluau.fr 

 

 

Horaires d’ouverture  

du lundi au vendredi : 9h - 

12h 

Le jeudi de 16h à 18h 
 

Permanences 

de septembre à juin 

1er et 3eme samedi du mois :                    

10h à 12h  

https://www.facebook.com/ 

communedepalluau 
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 Finances 

Le conseil municipal de Palluau a validé les comptes 2024 et les budgets 2025 de la commune lors de sa séance 

du 20 mars 2025. 

 

Les chiffres clés des comptes 2024 du budget principal sont les suivants : 

 

Résultat de la section de fonctionnement : 235 417,91 € (280 863,03 € en 2023). 

 

• Dépenses de fonctionnement : 919 114,19 € (- 1 % par rapport à 2023) (diminution de 1,5 % des 

dépenses de personnel qui compense la hausse des charges à caractère général de 5 %).  

• Recettes de fonctionnement (hors excédent reporté) : 1 154 532,10 € ( -3,5 % par rapport à 2023) 

(hausse de 3 % des dotations portée par les dotations de l’État, stabilité de la fiscalité directe locale, 

mais recul des recettes liées aux remboursements moins importants sur les rémunérations du personnel 

(- 49 000 € environ)). 

 

Résultat de la section d’investissement : 289 473,24 € ( -394 819,48 € en 2023). 

 

• Dépenses d’investissement (hors déficit reporté) : 728 634,05 € (- 47 % par rapport à 2023) 

dont : 

             - Dépenses d’équipement (programme d’investissement) : 450 585,36 € (- 5 % par rapport à 

2023) ; 

              - Remboursement en capital de l’emprunt : 98 720,11 € (- 21% par rapport à 2023).  

 

• Recettes d’investissement : 1 018 107,29 € (+ 3,5 % par rapport à 2023) (Baisse de 3 % des sub-

ventions, mais prélèvements sur les réserves de 745 000 € environ en l’absence de nouvel emprunt en 

2024). 

 

Besoin de financement de la section d’investissement (restes à réaliser compris) : 361 697,09 € (en par-

tie compensé par une affectation du résultat cumulé de fonctionnement de 320 823,10 €). 

 

Endettement : 840 166 € (- 10 % par rapport à 2023) au 31.12.2024 

 

 

Le budget principal 2025 s’équilibre à 1 151 940,00 € en fonctionnement et 1 584 228,59 € en investissement. 

 

En fonctionnement, le budget prévoit une hausse de 16 % par rapport aux comptes 2024, notamment afin d’être 

prudent sur la progression des charges de personnel (résolution de deux contentieux et augmentation progressive 

du taux de contribution employeur à la CNRACL (34,65 % à partir de janvier 2025 (+3 points) puis hausse régulière 

jusqu'à 43,65% en 2028), des honoraires, du nombre de repas servis au restaurant scolaire ainsi que des fêtes et cé-

rémonies (forum des associations biannuel, accueil du circuit des plages vendéennes (les deux prochaines édi-

tions seront accueillies à Maché et Saint-Paul-Mont-Penit avec une participation plus modeste pour la commune 

de Palluau, concert de l’été…).  

LES COMPTES 2024 ET LE BUDGET 2025 
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Par ailleurs, le budget part sur l’hypothèse d’une hausse des recettes de 5 % du fait des augmentations cumu-

lées des impôts locaux (environ 40 000 € liés à la revalorisation automatique des bases fiscales de 1,7 % et à la 

hausse du nombre d’habitants), de la dotation globale de fonctionnement de l’État (+ 28 000 €) et des produits 

de la restauration scolaire et de la garderie périscolaire (+ 13 000 €). Comme depuis le début du mandat, le con-

seil municipal a décidé de maintenir les taux des impôts locaux pour 2025.  

 

Les principaux investissements programmés pour 2025 sont les suivants : 

En complément des subventions d’investissement attendues (639 000 € environ), le conseil municipal a voté un 

montant de 400 000 € d’emprunt. L’emprunt programmé en 2024 n’a pas été réalisé. 

 

Le budget annexe assainissement présente des résultats 2024 d’exploitation (fonctionnement) et d’investisse-

ment respectifs de 76 948,37 € et de - 5 256,53 € sans opération d’ampleur. Pour 2025, le budget assainissement 

s’équilibre à 190 860,77 € en exploitation et 168 020,42 € en investissement. Le programme d’investissement à 

hauteur de 87 000 € intègre la prolongation des réseaux dans l’allée George SAND (MAM) pour 52 000,00 € et 

dans l’allée Simone VEIL (projet de l’Îlot de la République) pour 35 000,00 €. 

 

Le budget annexe lotissement ne présente que des soldes d’opérations passées en 2024 pour des valeurs non 

significatives (pas d’opérations propres à 2024). En 2025, le budget lotissement prévoit 633 499,69 € de dépenses 

et 727 826,72 € de recettes en fonctionnement et 617 494,69 € de dépenses et 618 160,69 € de recettes en inves-

tissement. Il intègre surtout l’opération d’aménagement de l’Îlot de la République pour environ 565 000 € 

(51 000 € d’études, 82 000 € d’achat des terrains à l’établissement public foncier de Vendée et 432 000 € de tra-

vaux). 

 

Pour davantage de détails, les comptes 2024 et les budgets 2025 de la commune seront prochainement dispo-

nibles sur le site internet de Palluau. 

Guillaume BUTEAU 

LES COMPTES 2024 ET LE BUDGET 2025 

 Finances 

Construction de la maison d’assistantes maternelles (MAM)  550 000 € 

Divers travaux de réfection importante de voirie (dont rue de l’Ancienne Gare)  173 000 € 

Voirie d’accès à la MAM  140 000 € 

Écluses à proximité du cimetière et de la gendarmerie  70 000 € 

Réorganisation de la voirie de la place de la Fontaine et création d’un sens unique pour la 

rue du Pont Levis, la place Clérambault et la rue Savin  

60 626 € 

Travaux dans les locatifs communaux du centre bourg après diagnostic de performance 

énergétique  

60 000 € 

Études du SYDEV (remise à niveau périodique de l’éclairage public, projecteurs du terrain de 

football, feu tricolore pour la traversée entre le parc Chanterelle et la place de la Caserne)  

53 000 € 

Aménagement de la cour de l’école publique du Verger et installation de jeux  40 000 € 

Provision pour travaux sur les bâtiments publics  44 000 € 
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SÉCURISATION POUR LES PIÉTONS : PROJETS D’ÉCLUSES ET D’UN FEU SUR LA D978 

Projets & actualités de la commune 

Lors de la tenue d’une réunion pu-

blique à Palluau en fin d’année 2024 

sur ce thème, ce projet a été annon-

cé et explicité. 

Pour mémoire et pour ceux qui 

n’étaient pas présents à cette réu-

nion, l’objectif recherché est de ga-

rantir une circulation fluide pour les 

véhicules, et surtout sécurisée pour les piétons aux en-

trées et sorties de la commune sur la D978. Pour se 

faire, une double écluse, en venant de la Chapelle-

Palluau et à proximité du cimetière, sera installée, ainsi 

qu’une simple écluse avec stationnement à la sortie 

du bourg vers Legé, un peu avant la gendarmerie. 

Cette installation débutera par la mise en place d’une 

période test, afin de s’assurer que cela ne pose pas 

de difficultés insurmontables. Cette période test, se 

déroulera courant de l’été 2025. 

Pour les mêmes raisons, un feu micro-régulé, à proximi-

té d’un passage piétons existant, sera établi afin de 

protéger, notamment, les nombreux collégiens qui 

traversent la D 978 entre le plan d’eau et la place de 

la Caserne. Ce feu sera en permanence au rouge et 

détectera les véhicules afin de passer au vert deux à 

trois secondes avant de l’atteindre. Si ces derniers rou-

lent à plus de 30 km à l’heure, ce passage au vert se 

fera au tout dernier moment. 

Par ailleurs, les piétons pourront en permanence ac-

tionner un bouton poussoir afin d’ordonner un pas-

sage au rouge, dans le cas où des voitures se succè-

deraient. 

Le volume significatif de véhicules, qui traversent notre 

commune de Palluau, justifie pleinement cette sécuri-

sation. Malgré les quelques désagréments que cela 

peut entrainer, chacun comprendra cette priorité. 

 

 
Renaud DES PORTES DE LA FOSSE 

Pour rappel, le projet de l’Îlot de la République prévoit la création de 8 

logements intermédiaires sociaux et de 5 maisons individuelles à l’em-

placement des anciens ateliers municipaux déconstruits fin février et dé-

but mars 2025 (à l’angle de l’avenue de la République et de la rue de 

l’Ancienne Gare). 

Le conseil municipal a validé, le 24 avril dernier, la cession des terrains 

de l’établissement public foncier (EPF) de la Vendée à la commune, 

d’une surface de 4 005 m², pour un montant de 81 755,72 € TTC. Ce prix 

inclut notamment l’étude de faisabilité ainsi que les travaux de décons-

truction et de dépollution menés par l’EPF. Il a été diminué grâce à une 

aide de l’EPF de 5 543,10 €, couvrant 50% du montant des études, et de 

39 586,60 €, destinée à soutenir la réhabilitation urbaine (fonds de mino-

ration foncière). 

Par ailleurs, lors de sa séance du 26 juin 2025, le conseil municipal a choi-

si l’offre d’aménagement de Vendée Habitat pour les 8 logements inter-

médiaires. En outre, le bailleur social accepte de proposer un lot indivi-

duel en prêt social location accession (PSLA) pour un logement de type 

T4 duplex (lot n°1). Ce dispositif d’accession à la propriété permet à un 

ménage sous plafond de ressources de devenir propriétaire de sa résidence principale, à un prix maîtrisé avec un 

statut de locataire accédant. Il peut acheter le logement, après l’avoir loué quelques mois, grâce à une « levée 

d’option ». Lors de la phase de location, le locataire verse une redevance composée d’une indemnité d’occupa-

tion (part locative) dont le montant est plafonné en fonction de la surface du logement et de ses annexes ainsi 

que d’une épargne (part acquisitive) qui sera déduite du prix de vente si le locataire souhaite acheter la maison. 

En lien avec la société Géouest, la commune apporte actuellement les derniers détails au projet d’aménagement 

afin de pouvoir déposer, dans les prochaines semaines, le permis d’aménager de l’Îlot de la République. 

Guillaume BUTEAU 



 

 

Le projet de construction de la MAM respecte le calendrier fixé. Le conseil muni-

cipal a validé l’avant-projet définitif le 20 mars dernier pour les montants prévi-

sionnels suivants : 

- Travaux : 375 000 € ; 

- Maîtrise d’œuvre : 44 820 € (groupement représenté par le cabinet d’architecte 

Léa MAUDET ; 

- Assistance à maîtrise d’ouvrage : 21 060 € (Vendée Expansion).  

Les trois assistantes maternelles qui loueront le bâtiment à la commune ont été associées sur l’identification des 

besoins et sur chaque étape du projet. Elles prendront en charge l’aménagement intérieur de la MAM. 

Par ailleurs, la communauté de communes Vie et Boulogne, le service de protection maternelle et infantile (PMI) 

du département de la Vendée et la CAF ont aussi apporté leur expertise à la commune.  

Le bâtiment, d’une surface utile totale de 136 m², comprendra notamment une salle d’activité ouverte sur la cui-

sine, d’une surface de 47 m², 3 chambres spacieuses, une salle de change, un bureau et un local poussette. La 

structure sera élevée en brique et couverte en tuile. Elle sera notamment dotée d’une pompe à chaleur air-eau, 

d’une ventilation double-flux et d’un plancher chauffant. Elle respectera les normes relatives aux établissements 

recevant du public (ERP) (alarme incendie de type 4, éclairage de sécurité d'évacuation…). Pour des raisons de 

sécurité, le terrain sera entièrement clôturé. La MAM disposera de son propre parking et de deux terrasses, afin de 

profiter au mieux de la lumière du soleil. 

La phase de consultation des entreprises a été ouverte du 5 mai au 6 juin dernier. Le rapport d’analyse des offres 

a été examiné par la commission d’appels d’offres lors de sa réunion du 26 juin dernier. Vu les délais, des préci-

sions vous seront apportées dans le prochain Palluau Infos. 

Lors du conseil municipal du 20 mars dernier, le conseil municipal a décidé de dénommer la voie d’accès à la 

MAM : allée George SAND. Les travaux de voirie seront réalisés mi-septembre 2025, à l’exception de la couche de 

finition qui sera ajoutée à la réception de la MAM, début juillet 2026. Le début des travaux de la MAM est pro-

grammé début octobre 2025 pour une ouverture début septembre 2026. 

La commune de Palluau a obtenu les subventions suivantes pour la construction du bâtiment : 

Etat (DETR) : 200 000 € ; 

CAF : 91 200 € ; 

MSA : 30 000 € 

Une subvention a aussi été sollicitée auprès du département de la Vendée. 

Chacun se souvient de l’effondrement du pont de Mo-

randi à Gênes, le 14 août 2018, ayant entrainé le décès 

de 48 personnes. 

A la suite de ce drame, le parlement européen avait 

voté l’établissement d’un plan « ponts », afin d’établir le 

diagnostic de ceux-ci sur l’ensemble de l’union euro-

péenne. 

Palluau, traversée par plusieurs cours d’eau, a fait le 

choix d’adhérer à ce programme ponts, qui était pro-

posé gratuitement à l’ensemble des communes de 

France. L’ensemble de nos ponts ont ainsi bénéficié 

d’un passage rapide d’une société d’ingénierie. 

Ce passage a permis l’établissement d’une fiche par 

pont, et a révélé quelques fragilités sur le pont de Pissot. 

Si le danger ne semble pas immédiat, les éléments de 

fragilité détectés justifient de pousser un peu plus loin les 

investigations. Nous allons demander à une société spé-

cialisée en la matière d’effectuer une étude afin de dé-

finir un diagnostic plus précis et les éventuels travaux qui 

en résulteraient. La majorité d’entre eux seraient sub-

ventionnés. 

Le pont de Pissot étant la copropriété des communes 

de Saint-Etienne-du-Bois et de Palluau, la mairie de  

Saint-Etienne est bien sûr associée à ces démarches. 

Nous vous tiendrons au fait de l’évolution de ce dossier. 

Renaud DES PORTES DE LA FOSSE 
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Projets & actualités de la commune 
 Projets & actualités de la commune 

Guillaume BUTEAU 
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 Projets & actualités de la commune 

Le mercredi 6 août prochain aura lieu la seconde édition « Des balades entre deux rives » en partenariat avec la 

communauté de communes Vie et Boulogne. 

L'année dernière, celle-ci a été réalisée avec le concours de la commune de La Chapelle-Palluau. 

Cette année, le parcours se fera uniquement sur notre commune autour du thème des balades insolites. 

La municipalité a choisi de créer un escape game : des énigmes vous seront proposées sur un parcours familial 

de 7 km. Si vous réussissez à trouver les bonnes réponses et vous "libérer", la municipalité s'engage à verser 1 euro 

à l'UNICEF. 

Un, deux, trois ! On vous attend ! 
Sandrine FUZEAU 

Qu’est-ce donc ?  

C’est comme une bibliothèque où l’on viendrait, non pas emprunter des livres, mais échanger des graines de 

fleurs, de légumes, des bulbes, des rhizomes… Bien sûr, ce que vous aurez pris à la grainothèque sera semé ou 

planté dans votre jardin et quelques temps après vous pourrez rapporter les graines que vous aurez récoltées ou 

encore compléter les collections avec des graines d’autres variétés. 

Depuis quelques temps, quelques bénévoles ont rafraichi, bricolé et décoré une commode en bois 

pour la transformer en réceptacle de la biodiversité. N’hésitez pas à venir la découvrir à la Maison 

Citoyenne ou à participer aux ateliers origami pour préparer les sachets qui constitueront un beau 

rayonnage. 

D’ailleurs, afin de commencer à remplir cette grainothèque, la Maison Citoyenne lance  

un appel à contribution. 

Tout l’été, prenez soin de garder vos graines de légumes ou de fleurs et venez les déposer à la Maison Citoyenne 

le samedi 13 septembre entre 9h et 12h, lors d’un moment convivial qui met en valeur la coopération, le partage 

et surtout les beautés et délices de la nature. 

Lucy BIROT 

Pour la première fois, la 

municipalité propose 

une fête de la musique 

le 29 août.  

Lors de la première par-

tie, une scène ouverte 

sera proposée aux 

groupes de 19h à 20h30. 

Si vous souhaitez partici-

per, contactez les ser-

vices de la mairie. En-

suite, vous pourrez à 

partir de 21h, écouter le 

groupe Rock Bottom. 

Une buvette vous sera proposée. 

Le 28 août à partir de 

17h, venez partager 

un pique-nique géant 

pour la troisième édi-

tion autour du plan 

d'eau. 

Apportez vos jeux ex-

térieurs (raquettes, 

jeux en bois, cartes...) 

et votre pique-nique. 

Des barbecues seront 

à votre disposition.  
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L’été approche à grands pas, l’espace jeunesse s’apprête à lancer les festivités avec une soirée 

"Boum Colorée" à la salle polyvalente de Saint-Paul-Mont-Penit le vendredi 4 juillet de 20h30 à 0h . 

Ce premier rendez-vous festif sera aussi l’occasion pour les jeunes de mener une action 

d’autofinancement en vue d’un projet enthousiasmant : une sortie au Parc Astérix. 

 

Du 7 juillet au 29 août, un programme riche en activités fun et variées attend les jeunes : sortie au 

parc des Naudières, journée autour des sports méconnus, stage de bande dessinée, archery 

game, sans oublier plusieurs soirées à thème. 

 

Deux séjours sont également prévus pour les jeunes de 10 à 13 ans et de 13 à 16 ans, sur la base 

de loisirs du Vioreau à Joué-sur-Erdre (Loire-Atlantique). Ces camps d’été seront rythmés par des 

activités sportives telles que le catamaran, le tir à l’arc, ou encore l’escalade. 

Attention, l’espace jeunesse sera fermé du 9 au 24 août. 

De quoi vivre un été dynamique, amusant et plein de découvertes. 

N’hésitez pas à nous suivre sur facebook, instagram et snapchat « Foyer des jeunes Palluau ». 

 
 

Côté pratique : Des navettes desservent toutes les communes pour permettre aux jeunes de se rendre aux activités. 

                 

Contact : Élodie CHOUIN, directrice du service jeunesse, 07 89 71 36 40, 

servicejeunesse@stetiennedubois85.fr 

 

Le Conseil Municipal des Enfants a célébré l’armistice du 8 mai 

1945. Cette célébration s’est faite pour  un devoir de mémoire : 

les enfants ont énoncé les noms des soldats de Palluau « Morts 

pour la France » et ont porté les drapeaux. Certains d’entre eux 

étaient également présents au côté de l’UNC pour la célébra-

tion cantonale qui s’est déroulée à Apremont. 

Depuis plusieurs réunions mensuelles, les enfants travaillent sur un 

projet visant l’éventuelle mise en place d’un tri sélectif sur des espaces publics. 

Bien que la fin de l’année scolaire approche, nous nous projetons déjà sur la prochaine. En ef-

fet, nous vous rappelons que les enfants, qui seront en CM1 à la rentrée, pourront proposer leur 

candidature en vue des élections du CME. Ces dernières seront organisées en octobre. Les enfants intéressés pour-

ront demander un dossier auprès de leur enseignant. Les modalités vous seront exposées lors des réunions de rentrée. 

Aussi, diverses informations relatives au fonctionnement du CME sont disponibles sur le site de la mairie. 

D’ici là, l’ensemble du CME vous souhaite un bel été. 

 Enfance Jeunesse 

Mathilde GUIBRETEAU 

Bienvenue à Eva, nouvelle animatrice jeunesse. 

Depuis début février 2025, une nouvelle recrue a rejoint l’équipe du service jeunesse en 

remplacement de Pierre : il s’agit d’Eva JARDY, notre nouvelle animatrice jeunesse.  

Avec enthousiasme et dynamisme, elle a pris le relais des missions confiées précédemment à 

Pierre. 

Eva assure désormais l’animation jeunesse, un rôle clé pour accompagner les jeunes dans leurs 

projets, leurs loisirs et leur épanouissement au quotidien. Elle s’investit également comme directrice 

adjointe lors des congés de la directrice, Élodie CHOUIN, garantissant ainsi une continuité dans la 

gestion du service. 

Parmi ses autres responsabilités, Eva prend aussi part au dispositif des Promeneurs du Net, en maintenant un lien de 

confiance avec les jeunes sur les réseaux sociaux, un espace désormais incontournable pour l’écoute et la 

prévention. 
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FC Pays de Palluau 

1re saison pour le FC Pays de Palluau et le bilan de celle-

ci est très positif et encourageant pour les saisons à venir. 

Côté séniors, l’équipe A termine 3è du championnat en 

Division 3 et termine la saison en beauté en gagnant la 

coupe du critérium de Vendée. Pour les équipes jeunes, 

une nette progression a été observée dans toutes les ca-

tégories cette saison, ce qui est de bon augure pour les 

années à venir. Côté équipes loisirs, mention spéciale 

pour l’équipe féminines à 8 qui a perdu un seul match 

sur toute la saison. Nos équipes loisirs hommes à 11 ont 

également fait de bons résultats. Merci à nos arbitres Cé-

dric et Ilyan, avec une mention spéciale pour Ilyan, qui, 

pour sa première saison en tant que jeune arbitre, a été 

sélectionné pour officier pendant la finale U13 régionale. 

Le club tient à remercier tous les dirigeants, éducateurs, 

joueurs, parents, sponsors, supporters, sans oublier les bé-

névoles. Pour la saison 2025-2026, le club va continuer à 

se structurer avec le recrutement d’un deuxième ap-

prenti éducateur pour nos jeunes. Le club est toujours à 

la recherche de joueurs pour toutes les catégories, de 

bénévoles et d’arbitres pour continuer son développe-

ment. Si vous souhaitez en savoir plus, vous pouvez nous 

contacter par mail fcpayspalluau85@gmail.com ou par 

tél au 06 22 50 49 09. 

Fin mai, les associations palludéennes se sont retrouvées pour le second forum, 

espace de la Gachère. Dans une ambiance très conviviale, elles ont proposé des 

animations tout au long de l'après-midi.  

Vous avez pu rencontrer les membres et adhérents pour échanger sur leurs pro-

positions d'activités pour des inscriptions pour l'année à venir et aussi rencontrer 

de nouvelles associations créées au cours de l'année. 

Vous pouvez retrouver toutes les informations sur le site de la mairie. 

Merci à tous pour ce temps fort de notre commune.                   

PACC 

Pour la saison 2025-2026, le club d’athlétisme de Palluau 

(Palluau Athlétic Club Cantonal) propose des séances de 

sprint, de saut et de lancer, aux enfants de 4 à 15 ans. 

Nos moments forts de la saison 2024-2025 : 

- De nombreux podiums aux championnats de Vendée et 

aux championnats régionaux, 

- 2 athlètes se sont qualifiés au championnat de France 

par équipe,  

Notre club fait partie de la section de l’ouest Vendée 

Athlétisme. Cette année, notre club est classé en national 

1B (l’une des meilleures divisions françaises). 

 

Pour plus d’information, vous pouvez contacter la prési-

dente Hélène FLAIRE, 

par mail: palluau.athletisme@gmail.com  

page Facebook: Palluau athlétic club cantonal 

Sandrine FUZEAU 

ASPEL 

Le club ASPEL (Association Sportive Plaisirs et Loisirs) 

recherche de nouveaux membres motivés, âgés entre 

25 et 55 ans, sachant pratiquer plusieurs sports collec-

tifs (volley, hand, basket, foot.. ) Ces activités se prati-

quent le lundi soir salle de Palluau de 20h à 22h. 

Pour plus de renseignements : 07 44 90 63 53. 

Les Cyclos Palludéens  

Les Cyclos Palludéens est une association qui à pour but 

de promouvoir le cyclo en loisirs et en compétition, car 

nous sommes affiliés FFC et également nous pratiquons 

de la randonnée pédestre. 

Cette année, nous avions organisé le cyclo cross  en sep-

tembre et une randonnée cyclo et pédestre au mois de 

mai. Envie de faire de la marche ou du vélo, venez nous 

rejoindre. 

lescyclospalludeens@gmail.com. 

Amicale bouliste de Palluau 

L’association, bien implantée sur la commune depuis 

plus de 50 ans, compte désormais plus qu'une quinzaine 

d'adhérents. Nous organisons chaque année notre con-

cours dans le cadre du championnat de boules zone 

ouest à la date du 15 juin. Les entraînements se dérou-

lent le samedi après-midi à partir de 14h30.  

Contacter le président Laurent MORNET au numéro sui-

vant: 06 43 60 45 49.  

UNC 

L’UNC de Palluau a grandi. Aujourd'hui, nous sommes 

19 adhérents + 7 jeunes du Conseil Municipal des En-

fants. Vous pouvez contacter le président.  

Alain QUÉNET, Président UNC section locale de Palluau  

mailto:%20fcpayspalluau85@gmail.com
mailto:palluau.athletisme@gmail.com
mailto:lescyclospalludeens@gmail.com


 

 

 

Jeet Kune Do 

Pour notre 4e saison dans le dojo de la Montparière 

nous serons en forme pour vous accueillir dès sep-

tembre. Nos cours adultes et jeunes adultes dispense-

ront les techniques de boxe anglaise et pieds poings 

une section supplémentaire sera proposée  SHOOT 

WRESTLING / MMA.  

Ya Ka Danser 
 

Danse en ligne (style Madison), alliant cardio, renforce-

ment musculaire sur des musiques variées dans la joie et la 

bonne humeur. Si vous avez raté la démonstration au fo-

rum des associations de Palluau, vous pourrez assister à 

celle qui aura lieu le 5 juillet avant le feu d’artifice de Pal-

luau. Renseignements: Dominique CÉVAER 06 03 60 73 26. 
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L'AAPP (Actions Alimentaires Pays de Palluau )  

En principe, tous les 15 jours, souvent les mercredis ma-

tins, nous accueillons les personnes en difficulté du 

secteur. Celles-ci doivent constituer un dossier de de-

mande auprès des services sociaux. Les bénévoles 

sont issus de toutes les communes du canton et pré-

parent les distributions les mardis après-midi. Si vous 

voulez participer, n'hésitez pas à prendre contact au-

près du président Serge BULTEAU, Tél. : 07 88 79 54 94  

Les Pas Laids Palludéens 

La manifestation phare de notre club : la 8e édition 

des 24 heures du palet à Palluau vient de se terminer 

en battant tous les records de participation : 78 

équipes venues de huit départements.  

Un grand merci aux bénévoles, merci à nos sponsors, à 

tous les joueurs, aux deux comités des fêtes pour le 

matos et aux trois municipalités pour leur soutien : Saint

-Étienne-du-Bois, La Chapelle-Palluau et en particulier 

Palluau pour le prêt des infrastructures toute l’année. 

Rendez-vous les 15 et 16 mai 2027 pour la 9e édition . 

La société de chasse  

La société de chasse compte aujourd’hui 16 membres. En 

2020, nous avons planté une parcelle communale en par-

tenariat avec la FDC85. Nos activités : Gestion et régula-

tion de la faune sauvage et des ESOD (espèces suscep-

tibles d’occasionner des dégâts) en lien avec les agricul-

teurs. Des déclarations de dommages dus aux corvidés 

(corbeaux freux, corneille noire, pie bavarde et choucas 

des tours) sont disponibles en mairie. Notre traditionnelle 

pêche à la truite aura lieu courant avril 2026. 

Association Cœur de Jade Blanc 

Le Falun Gong est une ancienne méthode traditionnelle 

chinoise de l'école de Bouddha et du Tao. Ce qi gong est 

basé sur des valeurs universelles de bonté, tolérance, pa-

tience. Il réduit le stress, l'anxiété et augmente la vitalité 

par le biais de 4 exercices debout et une méditation. 

Il est libre, gratuit et sans inscription. 

Escapade et Jumelage 

L’association Escapade et Jumelage de Palluau vous 

propose tout au long de l'année repas dansant, brade-

rie du camping, sortie découverte, vide grenier et en 

novembre notre assemblée générale où tout le monde 

est convié.   

contact mail : 85jumelage.palludeen@gmail.com ou 

0661851058 

Les Amis du Rigolly 

L'association « Les Amis du Rigolly » collabore activement, 

en partenariat avec la commune de Palluau, à l'entretien 

du patrimoine, qu'il soit historique ou naturel. Une quin-

zaine de membres, issus de la commune, compose cette 

association, laquelle souhaite accueillir des bénévoles sup-

plémentaires afin de renforcer l'équipe. Toutes les bonnes 

volontés seront les bienvenues. 

APE PALLUAU 

L’Association de Parents d’Elèves de l’école publique 

Le Verger de Palluau finance des sorties scolaires et du 

matériel pédagogique. Elle participe également au 

financement d’une nouvelle structure de jeu en bois 

pour la cour de l’école. L’APE a organisé : un goûter 

déguisé pour Halloween avec déambulations dans les 

rues de Palluau, une vente de sapins, une vente de 

plants potagers,  le financement des médailles pour le 

cross, la fête de l’école du 14 juin. 

L’école accueille des élèves des communes de Pal-

luau, La Chapelle-Palluau, Saint-Paul-Mont-Penit. Nous 

remercions chaleureusement ces mairies qui subven-

tionnent l’association et apportent leur soutien lors des 

différentes manifestations ainsi que les enseignants de 

l’école, les comités des fêtes, l’ensemble des parents 

d’élèves et tous les partenaires commerciaux. 

APEL RPI 

L’Association de Parents d’Elèves du RPI accueille et 

accompagne l’ensemble des parents, anime la vie de 

l’école privée mais elle souhaite surtout améliorer la 

vie des élèves au sein des établissements en lien avec 

l’équipe pédagogique. Pour cela, un café de rentrée 

et plusieurs ventes ont été organisés au cours de l'an-

née : jus de pommes, gâteaux Bijou, saucissons. L'asso-

ciation a pu, par exemple, participer au financement 

du voyage scolaire des classes de CE2, CM1 et CM2 à 

la station du Mourtis. 
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Les sacs jaunes qui permettent la collecte des emballages sont numérotés de-

puis 2023. 

Afin de lutter contre l’abandon des sacs jaunes sur le domaine public, la Com-

munauté de communes a mis en place en 2023, l’identification des sacs 

jaunes pour la collecte des emballages. Les sacs jaunes sont donc numérotés 

et attribués à chaque foyer, sur présentation de la carte d’accès en déchète-

ries. 

Plusieurs points de distribution ont été mis en place sur le territoire pour couvrir l’ensemble des communes. 

(Communauté de communes, déchèterie d’Aizenay, certaines médiathèques…) La liste complète des points de 

retrait est disponible sur www.vie-et-boulogne.fr/tri-selectif ou sur simple demande au 02 51 31 67 33 

ou environnement@vieetboulogne.fr 

La remise des rouleaux de sacs jaunes et leur collecte sont compris dans le tarif de collecte des déchets. 

 

Seuls les sacs jaunes délivrés par Vie et Boulogne sont collectés. 

Tous les autres types de sacs jaunes du commerce sont refusés à la collecte. 

Il appartient à chacun de récupérer son ou ses sacs non collecté(s) et de le(s) retrier et/ou placer les emballages 

dans les sacs prévus à cet effet pour une présentation à la prochaine collecte. 

 

Sandrine FUZEAU 

 

Espace gratuit et accessible à tous 

France services Vie et Boulogne accompagne les habitants pour la réalisation de leurs démarches administratives 

et numériques. Portée par la communauté de communes, cette structure est ouverte à tous et propose un service 

gratuit d’information, d’accompagnement personnalisé et de mise en relation avec de nombreux partenaires sur 

des sujets variés : emploi, retraite, accès aux droits et prestations, santé, logement, documents officiels, impôts, jus-

tice, habitat… 

Par ailleurs, un espace numérique avec ordinateurs, imprimante et scanner est à disposition du public aux horaires 

d’ouverture pour numériser des documents, imprimer des attestations ou CV et réaliser des démarches en ligne. 

Vous souhaitez vous faire accompagner dans vos démarches administratives ou numériques ? Une conseillère peut 

vous recevoir sur rendez-vous, à France services à Palluau ou dans votre commune. 

 

Plus d’infos et renseignements : 

02 51 98 51 21 

26 rue Georges Clemenceau 85670 Palluau  

france-services@vieetboulogne.fr  

www.vie-et-boulogne.fr 

 

 Actualités Vie et Boulogne 

Horaires d’ouverture : 

Du lundi au vendredi : 9h - 12h30 / 14h - 17h30 

Samedi : 9h - 12h30 

 

https://www.vie-et-boulogne.fr/vivre-ici/dechets/tri-selectif/
mailto:environnement@vieetboulogne.fr
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 Actualités Vie et Boulogne 

Le tri des biodéchets 

Pour accompagner les habitants, la Communauté de communes Vie et Boulogne met en place progressivement 

plusieurs solutions de tri à la source des biodéchets avec en priorité le déploiement du compostage de proximité. 

Chaque foyer disposant d’un jardin (ou espace enherbé) peut être formé à la pratique du compostage et équipé 

d’un composteur payant (un par foyer), lors de permanences et sur inscription. 

Inscription en ligne sur www.vie-et-boulogne.fr/vivre-ici/dechets/compostage/ ou par téléphone auprès du service 

Environnement – Déchets au 02 51 31 67 33.  

Réservation d’un créneau de 30 minutes pour la formation et la remise de composteur. 

Vous trouverez ci-dessous les dates de permanences pour diffusion. 

Que faire de nos déchets végétaux ? 

Le jardin génère de grandes quantités de déchets végétaux qui représentent un volume important en déchèteries. 

Pourtant ce sont de véritables ressources pour le jardin. 

Tontes, feuilles mortes, branchages, tailles de haies et brindilles peuvent être réutilisés directement au jardin grâce 

au broyage, paillage, à la tonte mulching, au compostage ou encore à la réalisation de haies sèches. 

Ces techniques permettent de limiter les déplacements en déchèteries, de protéger et nourrir le sol, de favoriser la 

biodiversité et de faire des économies en eau, en achat de paillis ou d’engrais (grâce au paillage et au compost de 

votre jardin). 

Liens utiles : 

Deux vidéos de Denis Pépin, conférencier et formateur en compostage, jardinage biologique et écolo-

gique : Déchets de jardin, n'en jetez plus ! - Broyage et paillage au jardin - YouTube 

/ Compostage et paillage - YouTube 

Les biodéchets sont nos ressources - Trivalis 

Dates des permanences 2025 

À la Communauté de communes 

Ven. 4 juillet 

Mer. 17 septembre 

Ven. 10 octobre 

Mer. 19 novembre 

Ven. 14 décembre 

 

À France services à Palluau 

Mer. 9 juillet 

Ven. 12 septembre 

Mer. 15 octobre 

Ven. 14 novembre 

Mer. 19 décembre 

Nouvelle permanence au Poiré sur Vie de l'architecte conseil du CAUE 

Vous avez un projet de construction ? De réhabilitation ? De rénovation ? Parce que vous n’avez peut-être pas pen-

sé à tout, rencontrez un architecte du CAUE. Il vous reçoit gratuitement lors de sa permanence un lundi par mois au 

siège de la communauté de communes. Il pourra alimenter votre réflexion sur votre projet, en vous aiguillant, en vous 

proposant des pistes de recherches, ou en vous aidant à redéfinir vos attentes avec plus de précision. La prise de 

rendez-vous se fait en ligne via le site internet de Vie et Boulogne. 

La prise de rendez-vous se fait en ligne en vous référant à la carte des consultances par rapport à la localisation de 

votre projet. 

http://www.vie-et-boulogne.fr/vivre-ici/dechets/compostage/
http://www.jardindespepins.fr/qui-sommes-nous/
https://www.youtube.com/watch?v=C713tH5PFlE
https://www.youtube.com/watch?v=-V1KQ2HQbZc
https://trivalis.fr/reduction-des-dechets/reduction-dechets-vegetaux-biodechets/
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Leeloo GAUTHIER, apprentie au salon de coiffure de Palluau, Le Temps des Ciseaux, fait la fier-

té de la gérante, Justine ROUSSEAU. En 2024, la jeune coiffeuse originaire de la Chapelle-

Palluau, a obtenu la médaille d’or au concours départemental du meilleur apprenti de 

France (MAF) à Fontenay-le-Comte. Quelques semaines après, elle était récompensée d’une 

médaille d’argent au concours régional du MAF à Cholet. 

Cette belle série se poursuit en 2025 avec la médaille d’argent à 

la compétition régionale des métiers WorldSkills 2025 à Angers. Elle se prépare déjà 

pour un nouveau concours. La commune de Palluau lui souhaite bon courage pour 

cette nouvelle compétition et la félicite pour son beau parcours. 

Contacts du salon de coiffure : 

Tél. : 02 51 98 50 37 

Internet : planity.com/le-temps-des-ciseaux-85670-palluau 

En Vendée, depuis plus de 20 ans, la LPO (Ligue de protection des oiseaux) procède au comptage des hirondelles 

sur 7 communes dont Palluau pour étudier leur évolution. Il s'agit de repérer les nids occupés d'une année sur 

l'autre par les 2 espèces nicheuses. Plus de 80 couples sont repérés et ainsi suivis sur notre commune. 

 

L'hirondelle de fenêtre, noire et blanche, plutôt trapue, installe son nid arrondi sous les rebords de toit ; on la trouve 

plutôt en centre-bourg, notamment rue Clemenceau. 

L'hirondelle rustique, plus longiligne, à la gorge orangée et à l'extrémité de la queue effilée, 

fait son nid à l'intérieur des bâtiments agricoles, garage, porche...Elle est présente dans de 

nombreux villages.   

Nichant au plus près des hommes, l'hirondelle se nourrit exclusivement d’insectes, faisant 

d'elle une véritable alliée du jardinier et de l'agriculteur. Et pourtant, l’espèce est menacée 

avec une chute des effectifs (moins 30 %) en 15 ans. Les causes sont connues : disparition 

des zones humides, destruction des habitats, pesticides... Un comble pour celle qui nous 

rend un « service insecticide » à domicile, gratuit et naturel (un couple nourrissant ses petits 

capturent plus de 2 000 insectes par jour). 

Une bonne nouvelle... Il semblerait que la population se maintient, voire, évolue favorable-

ment. Et puisque la présence d’oiseaux communs est un indicateur de qualité de l’environ-

nement et reflet de bonnes pratiques, alors vive les gestes écocitoyens et l'oiseau libre. 

C'est bon pour notre santé, notre cadre de vie, notre porte-monnaie, le plaisir des sens et 

pour nos amis les oiseaux. 

Si vous vous intéressez aux oiseaux, si vous souhaitez nous faire part de vos observations concernant notamment 

la présence d’hirondelles ou de nids, contacter : 

Pascale et Thierry GUILLAUD 

06 71 55 80 02 ou thierry.guillaud@orange.fr 

 

NB : La loi de 1976 protège l'hirondelle, sa destruction (ou celle de son nid) étant passible d'une amende voire 

d'une peine d'emprisonnement. 

Guillaume BUTEAU 

Thierry GUILLAUD 

Hirondelle rustique 

Hirondelle de fenêtre 

 Acteurs économiques 

 Vos démarches 

mailto:thierry.guillaud@orange.fr
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Comment procéder ? 

Pour gagner du temps au rendez-vous, possibilité d’effectuer une pré-demande en ligne sur le 

site Internet de l’Agence nationale des titres sécurisés. Cette démarche est facultative et 

France Services peut vous y accompagner. 

Prendre rendez-vous EN LIGNE auprès de la mairie du Poiré-sur-Vie ou bien d’Aizenay. 

Voici les pièces à fournir :  

- Si elle est faite, votre pré-demande effectuée sur le site de l’ANTS 

- Photos d’identité de moins de 6 mois (en respectant les consignes de conformité). 

- Un justificatif de domicile de moins d’un an, au nom du demandeur (avis 

d’imposition, taxe foncière, facture d’électricité, d’eau ou de téléphone). Si vous 

êtes hébergé : une attestation d’hébergement, accompagnée de la pièce 

d’identité de l’hébergeant et de son justificatif de son domicile, 
- En cas de première demande et de renouvellement d’un titre périmé depuis 

plus de 5 ans : acte de naissance avec filiation de moins de 3 mois; 

- Pour un enfant mineur : La présence du responsable légal et de l’enfant est 

obligatoire 

• Justificatif de domicile du responsable légal de moins d’un an; 

• Pièce d’identité en cours de validité du responsable qui fait la demande 

(pas de photocopie) 

 JE DONNE UNE HEURE DE MON TEMPS POUR DES ACTIONS SOLIDAIRES. 

On associe souvent le bénévolat à une implication dans une association mais on peut 

aussi être bénévole au sein de sa commune. Le dispositif « Heure civique » est en place 

sur la commune de Palluau depuis 2023. 

Exemples d’actions solidaires : 

•     Des actions interpersonnelles pour rendre service autour de soi : courses pour un 

voisin handicapé, transport d’un jeune sans permis, présence auprès d’une personne isolée, etc. 

•     Des actions collectives pour aider sa commune : nettoyage de quartier, organisation d’un évènement muni-

cipal, animation dans une résidence sénior, etc. 

• Un coup de main ponctuel à des associations pour renforcer les bénévoles. 

 

Pour vous inscrire et devenir bénévole ou tout simplement pour plus d’informations, vous pouvez vous adresser en 

mairie ou à la Maison Citoyenne. 

HORAIRES MAIRIE  
 

En juillet-août, l’accueil de 

la mairie est ouvert : 

     Du lundi au vendredi :  

       9h00 – 12h00 

       Le jeudi soir :  

      16h00 – 18h00 

AUCUN SAMEDI MATIN 

Vous trouverez sur la commune différents mode 

d’accueil du jeune enfant, grâce à la présence 

d’assistantes maternelles et d’une micro-crèche.  

N’hésitez pas à contacter la mairie pour obtenir 

les coordonnées. 

Les dossiers d’inscription à l’école publique Le Verger ainsi 

qu’aux services de restauration scolaire et de garderie sont 

disponibles en mairie.  

Afin de préparer au mieux la rentrée 2025, merci de bien vou-

loir anticiper vos inscriptions. Virginie COUTAND  est à votre 

disposition pour répondre à vos interrogations. 

La médiathèque sera fermée les jeudis soirs des mois de juillet et août. 

Pour plus de renseignements : 02 51 48 66 61 ou  https://mediatheques.vieetboulogne.fr  

 Vos démarches 

https://mediatheques.vieetboulogne.fr/


 

 

14/16 

Rétrospective & Agenda 

1re fête du Printemps 

30 mars 2025 

Commémoration  

8 mai 2025 

Pêche à la truite 

21 avril 2025 
Rallye de la corniche 

21 avril 2025 
Tournoi Pickleball 

26-27 avril 2025 

Sortie Ferme des Coûts 

17 mai 2025 
Randonnée Cyclo 

18 mai 2025 

Forum des associations 

24 mai 2025 

Pêche à la truite 

6 avril 2025 

Repas des aînés 

8 avril 2025 

Challenge de l’avenir 

19 avril 2025 
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